
 
 
 
ORDONNANCE N°45-2138 DU 19 SEPTEMBRE 1945 
portant institution de l'ordre des experts-comptables et réglementant le titre et la profession 
d'expert-comptable 
 
Extrait 
 
 
 
Article 26 
(loi n° 94-679 du 8 août 1994, art. 47 ; modifié par l’Ordonnance n°2004-279 du 25 mars 2004, art. 5) 
 
« I. - Peut être inscrit au tableau de l’ordre en qualité d’expert-comptable, sans être titulaire du diplôme 
mentionné au 4° de l’article 3, tout ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui a suivi avec succès un cycle 
d’études post secondaires durée minimale de trois ans, ou d’une durée équivalente à temps partiel, 
dans une université ou un établissement d’enseignement supérieur ou dans un autre établissement 
d’un niveau équivalent de formation ainsi que, le cas échéant, la formation professionnelle requise en 
plus de ce cycle d’études et qui satisfait à l’une des deux conditions ci-après : 
 
« 1° Etre titulaire du diplôme, certificat ou autre titre permettant l’exercice de la profession dans un 
Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, délivrés soit par l’autorité compétente de cet Etat et sanctionnant une 
formation acquise de façon prépondérante dans l’Espace économique européen, soit par un pays 
tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de l’autorité compétente de l’Etat membre 
de la Communauté européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui a reconnu 
le diplôme, certificat ou autre titre, certifiant que son titulaire a, dans cet Etat, une expérience 
professionnelle de trois ans au moins ; 
 
« 2° Avoir exercé à plein temps la profession d’expert-comptable pendant deux ans au moins au cours 
des dix années précédentes dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui ne réglemente pas l’accès à la profession 
ou l’exercice de cette profession. La réalité et la durée de l’exercice de la profession doivent être 
attestées par l’autorité compétente de cet Etat membre. 

Toutefois, la condition d’une expérience professionnelle de deux ans n’est pas exigée lorsque le ou 
les titres de formation détenus par le demandeur sanctionnent une formation réglementée 
directement orientée vers l’exercice de la profession comptable. 
 

« II. - Sauf si les connaissances qu’il a acquises au cours de son expérience professionnelle sont de 
nature à rendre cette vérification inutile, l’intéressé doit se soumettre à une épreuve d’aptitude :  

 
« 1° Lorsque la formation dont il justifie porte sur des matières substantiellement différentes de celles 
qui figurent au programme du diplôme français d’expertise comptable ; 
 
2° Lorsque l’Etat dans lequel il a obtenu le diplôme, certificat ou autre titre dont il se prévaut ou l’Etat 
dans lequel il a exercé la profession ne réglemente pas cette profession ou la réglemente d’une 
manière substantiellement différente de la réglementation française ». 



 
Article 26-1 
(Ordonnance no 2008-507 du 30 mai 2008 portant transposition de la directive 2005/36/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles, art. 5) 
 
« Art. 26-1. − La profession d’expert-comptable peut être exercée en France de façon temporaire et 
occasionnelle par tout ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un autre 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, sous réserve : 
 
« 1o D’être légalement établi, à titre permanent, dans l’un de ces Etats pour exercer l’activité d’expert-
comptable ; 
 
« 2o Lorsque cette profession ou la formation y conduisant ne sont pas réglementées dans l’Etat 
d’établissement, d’y avoir en outre exercé cette profession pendant au moins deux ans au cours des 
dix années qui précèdent la prestation d’expertise comptable qu’il entend réaliser en France. 
« La prestation d’expertise comptable est effectuée sous le titre professionnel de l’Etat d’établissement 
lorsqu’un tel titre existe dans cet Etat. Ce titre est indiqué dans la langue officielle de l’Etat 
d’établissement. Dans les cas où ce titre professionnel n’existe pas dans l’Etat d’établissement, le 
prestataire fait mention de son diplôme ou titre de formation dans la langue officielle de cet Etat. 
« L’exécution de cette prestation d’expertise comptable est subordonnée à une déclaration écrite 
auprès du Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables préalable à la première prestation. 
 « La déclaration écrite précise les couvertures d’assurance ou autres moyens de protection 
personnelle ou collective concernant la responsabilité professionnelle de ce prestataire. 
« Cette déclaration est réitérée en cas de changement matériel dans les éléments de la déclaration et 
renouvelée chaque année si le prestataire envisage d’exercer cette activité au cours de l’année 
concernée. 
« Dès réception de cette déclaration, le Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables en 
adresse copie au conseil régional de l’ordre des experts-comptables dans le ressort duquel la 
prestation d’expertise comptable doit être réalisée. Dès réception de cette transmission, le conseil 
régional procède à l’inscription du déclarant pour l’année considérée au tableau de l’ordre. 
« Un décret en Conseil d’Etat précise en tant que de besoin les modalités d’application du présent 
article. » ; 
 
 
Article 27 
(loi n° 94-679 du 8 août 1994, art. 48 ; modifié par l’Ordonnance n°2004-279 du 25 mars 2004, art. 5) 
 
« Peut être autorisé à s’inscrire au tableau de l’ordre en qualité d’expert-comptable tout ressortissant 
d’un Etat qui n’est pas membre de la Communauté européenne ni partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen à condition qu’il soit titulaire soit du diplôme français d’expertise comptable, soit 
d’un diplôme français d’expertise comptable, soit d’un diplôme jugé de même niveau et, dans ce cas, 
qu’il ait subi avec succès un examen d’aptitude tel que prévu à l’article 26. 
 
« L’autorisation est accordée, sous réserve de réciprocité, après avis du conseil supérieur de l’ordre, 
par décision du ministre chargé de l’économie en accord avec le ministre des affaires étrangères. 
 
« Ces dispositions sont applicables au ressortissant d’un Etat membre de la Communauté 
européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen titulaire d’un diplôme permettant 
l’exercice de la profession, délivré par un pays tiers ». 



Décret n° 96-352 du 24 avril 1996 relatif à l’accès à la profession d’expert-comptable des 
personnes mentionnées aux articles 26 et 27 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 
portant institution de l’ordre des experts-comptables et réglementant le titre et la profession 
d’expert-comptable, modifié par le décret n° 2005-1118 du 1er septembre 2005 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, 
 
Vu l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée portant institution de l’ordre des experts 
comptable et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, notamment ses articles 26 et 
27 ; 
 
Vu le décret n° 81-536 du 12 mai 1981 relatif au diplôme d’expertise comptable, modifié par le décret 
n° 88-81 du 22 janvier 1988 ; 
 
Vu l’avis de la commission consultative pour la formation professionnelle des experts-comptables en 
date du 15 février 1995 ; 
 
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 
 
Section 1 : Règles applicables aux personnes mentionnées à l’article 26 de l’ordonnance du 19 
septembre 1945 susvisée. 
 
Article 1 
Créé par Décret 96-352 1996-04-24 JORF 26 avril 1996. 
 
Les personnes qui entendent se prévaloir des dispositions de l’article 26 de l’ordonnance du 19 
septembre 1945 susvisée doivent adresser leur demande d’inscription au tableau de l’ordre des 
experts-comptables au Conseil supérieur de l’ordre, accompagnée d’un dossier dans lequel figurent 
les pièces suivantes : 
 
1° Les pièces qui établissent leur état civil, leur nationalité et leur domicile ; 
2° Les documents permettant de vérifier qu’elles satisfont aux conditions qui sont requises par les 
dispositions du 1° ou du 2° du I de l’article 26 de l’ordonnance du 19 septembre 1945 susvisée. 
Les documents produits sont accompagnés, le cas échéant, de leur traduction en langue française par 
un traducteur inscrit sur la liste nationale des experts judiciaires ou sur l’une des listes d’experts 
judiciaires dressées par les cours d’appel. 
 
Article 2 
Créé par Décret 96-352 1996-04-24 JORF 26 avril 1996. 
 
Les dossiers constitués en application de l’article 1er ci-dessus sont transmis par le Conseil supérieur 
de l’ordre à une formation restreinte de la commission consultative pour la formation professionnelle 
des experts-comptables prévue à l’article 25 du décret du 12 mai 1981 susvisé, composée ainsi qu’il 
suit : 
 
1° Le directeur chargé de l’enseignement supérieur président ou son représentant ; 
2° Le commissaire du Gouvernement près le Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables ou 
son représentant ; 
3° Le président du Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables ou son représentant ainsi que 
trois experts-comptables désignés par le Conseil supérieur de l’ordre ; 
4° Trois membres choisis par le ministre chargé de l’enseignement supérieur parmi les cinq 
enseignants qui sont membres de la commission consultative pour la formation professionnelle des 
experts-comptables. 
 
Article 3 
Modifié par Décret 2005-1118 2005-09-01 art. 1 JORF 8 septembre 2005. 
 
Pour chaque dossier, la formation restreinte de la commission consultative pour la formation des 
experts-comptables émet un avis qui porte sur les points de savoir :  
1° Si les justifications professionnelles produites satisfont aux prescriptions du 1° ou du 2° du I de 
l’article 26 de l’ordonnance du 19 septembre 1945 susvisée ; 
2° Si la personne concernée doit subir l’épreuve d’aptitude prévue au II du même article, compte tenu 
de sa formation initiale et de son expérience professionnelle ; dans l’affirmative, la commission indique 
les matières sur lesquelles celle-ci doit être interrogée ; 



La commission restreinte transmet ensuite le dossier, avec son avis, au conseil régional de l’ordre des 
experts-comptables compétent pour statuer sur la demande d’inscription au tableau. Lorsque le 
dossier de la demande d’inscription est complet, le conseil régional en délivre récépissé au 
demandeur. 
 
Section 2 : Règles applicables aux personnes mentionnées à l’article 27 de l’ordonnance du 19 
septembre 1945 susvisée. 
 
Article 4 
Modifié par Décret 2005-1118 2005-09-01 art. 2 JORF 8 septembre 2005. 
 
Les personnes qui veulent obtenir l’autorisation prévue à l’article 27 de l’ordonnance du 19 septembre 
1945 susvisée adressent leur demande au Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables, 
accompagnée des pièces suivantes : 
1° Les documents qui établissent l’état civil, la nationalité et le domicile du demandeur ; 
2° La copie du diplôme français d’expertise comptable ou du diplôme étranger dont l’intéressé entend 
se prévaloir ; en cas de doute sur la validité de cette copie, le Conseil supérieur de l’ordre des experts-
comptables peut demander la production de l’original de ce diplôme, par lettre motivée adressée sous 
pli recommandé avec demande d’avis de réception. 
Les pièces produites doivent comporter, le cas échéant, une traduction en langue française par un 
traducteur inscrit sur la liste nationale des experts judiciaires ou sur l’une des listes d’experts 
judiciaires dressées par les cours d’appel. 
Lorsque le dossier est complet, il est délivré un récépissé de la demande. 
 
Article 5 
Créé par Décret 96-352 1996-04-24 JORF 26 avril 1996. 
 
Les demandes présentées par les personnes qui se prévalent d’un diplôme autre que le diplôme 
français d’expertise comptable sont soumises pour avis par le Conseil supérieur de l’ordre à la 
formation restreinte de la commission consultative pour la formation des experts-comptables prévue à 
l’article 2 du présent décret. 
Pour chaque demande l’avis de la formation restreinte porte sur le point de savoir si le diplôme 
étranger peut être jugé de même niveau que le diplôme français d’expertise comptable et indique, 
dans l’affirmative, les matières dans lesquelles l’intéressé doit, compte tenu de sa formation initiale, 
être interrogé au cours de l’examen d’aptitude prévu à l’article 27 de l’ordonnance du 19 septembre 
1945 susvisée. 
 
Article 6 
Créé par Décret 96-352 1996-04-24 JORF 26 avril 1996. 
 
Le ministre chargé du budget établit en accord avec le ministre des affaires étrangères et après avis 
du Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables : 
1° La liste des personnes qui bénéficient de l’autorisation demandée ; 
2° La liste des personnes qui sont admises à passer l’épreuve d’aptitude mentionnée au deuxième 
alinéa de l’article 27 de l’ordonnance du 19 septembre 1945 susvisée avec l’indication pour chacune 
d’elles des matières dans lesquelles elle doit être interrogée compte tenu de sa formation initiale. 
Chaque personne intéressée reçoit notification de la décision qui la concerne, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, dans le délai de six mois à compter de la délivrance du récépissé 
de sa demande. 
 
Section 3 : De l’épreuve d’aptitude. 
 
Article 7 
Créé par Décret 96-352 1996-04-24 JORF 26 avril 1996. 
 
La liste des matières sur lesquelles peut porter l’épreuve d’aptitude prévue aux articles 26 et 27 de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945 susvisée est établie par arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur et du ministre chargé du budget. Les modalités d’organisation de cette 
épreuve sont déterminées par le même arrêté. 



 
Section 4 : Dispositions diverses 
 
Article 8 
Le dernier alinéa de l’article 26 du décret du 12 mai 1981 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre des 
affaires étrangères, le ministre de l’économie et des finances et le ministre délégué au budget, porte-
parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Par le Premier ministre : 
ALAIN JUPPÉ. 
Le ministre de l’économie et des finances, 
JEAN ARTHUIS. 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
FRANCOIS BAYROU. 
Le ministre des affaires étrangères, 
HERVÉ DE CHARETTE. 
Le ministre délégué au budget, porte-parole du Gouvernement, 
ALAIN LAMASSOURE. 



Arrêté du 27 août 1996 portant modalités d’organisation de l’épreuve d’aptitude prévue par le 
décret n° 96-352 du 24 avril 1996 relatif à l’accès à la profession d’expert-comptable des 
personnes mentionnées aux articles 26 et 27 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 
portant institution de l’ordre des experts-comptables et réglementant le titre et la profession 
d’expert-comptable 
 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre 
délégué au budget, porte-parole du Gouvernement, 
 
Vu l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l’ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable modifiée, notamment ses 
articles 26 et 27, 
 
Vu le décret n° 81-536 du 12 mai 1981 modifié relatif au diplôme d’expertise comptable ; 
 
Vu le décret n° 96-352 du 24 avril 1996 relatif à l’accès à la profession d’expert-comptable des 
personnes mentionnées aux articles 26 et 27 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945, 
 
Vu l’avis de la commission consultative pour la formation professionnelle des experts-comptables en 
date du 15 février 1996, 
 
Arrêtent : 
 
Art. 1er. - L’épreuve d’aptitude mentionnée à l’article 7 du décret du 24 avril 1996 comprend : 
A. - Une épreuve écrite portant sur les disciplines suivantes : 

1. Droit des contrats ; 
2. Droit des sociétés et droit des procédures collectives ; 
3. Droit fiscal ; 
4. Droit du travail ; 
5. Réglementation professionnelle et déontologie des membres de l’ordre des experts-comptables 

B. - Une épreuve orale sur la réglementation et la pratique professionnelles ; 
L’épreuve écrite et l’épreuve orale sont subies au cours d’une même session. Le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur organise au moins une session annuelle. 
 
Art. 2. - Pour être déclaré admis à l’épreuve d’aptitude, le candidat doit obtenir au moins 10 sur 20 
dans chacune des disciplines dans lesquelles il compose. 
 
Art 3. - L’épreuve écrite de l’épreuve d’aptitude comporte un test d’une heure dans chacune des 
disciplines citées à l’article 1er ci-dessus. 
Dans chaque discipline, affectée du coefficient 1, le sujet est fixé comme suite : 
Une ou plusieurs questions de cours et/ou un ou plusieurs cas pratiques simples brefs et/ou un 
questionnaire comprenant des questions à choix multiples (Q.C.M.). 
 
Art. 4. - L’épreuve écrite est jugée par des commissions d’examen composées en nombre égal 
d’enseignants et d’experts-comptables désignés par le ministre chargé de l’enseignement supérieur. 
 
Art. 5. - L’épreuve orale de l’épreuve d’aptitude, affectée du coefficient 1, est un entretien de trente 
minutes environ devant une commission d’examen dont la composition est fixée à l’article 6 ci-après. 
Cet entretien a pour objet de contrôler les aptitudes et les connaissances du candidat en matière de 
réglementation professionnelle et de déontologie nécessaires pour l’exercice de la profession 
d’expert-comptable. 
 
Art. 6. - Les commissions d’examen de l’épreuve orale sont composées comme suite : 
- le président du jury national du diplôme d’expertise comptable ou son représentant désigné en son 
sein par la commission consultative pour la formation professionnelle des experts-comptables ; 
- un nombre égal d’enseignants et d’experts-comptables désignés par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur. 
 
Art. 7. - Les commissions d’examen des épreuves écrite et orale sont placées sous le contrôle du jury 
national du diplôme d’expertise comptable institué par l’article 23 du décret du 12 mai 1981 susvisé 
relatif au diplôme d’expertise comptable. 
Le jury national délibère sur les notes proposées par les commissions d’examen et arrête les notes 
définitives. 



 
Art. 8. - Les programmes des épreuves composant l’épreuve d’aptitude sont fixés conformément à 
l’annexe jointe au présent arrêté. 
 
Art. 9. - Le directeur général des impôts et le directeur général des enseignements supérieurs sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
 
 
Fait à Paris, le 27 août 1996. 
Le ministre délégué au budget, porte-parole du Gouvernement. 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le directeur général des impôts, 

A . BARILARI 
 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur général des enseignements supérieurs : 
Le chef de service, 
G. ROYER 


